
 
 
 
 

 
PROCES VERBAL 

CONSEIL MUNICIPAL Séance du 3 octobre 2024 
 

L'an deux mil vingt quatre 
Le Trois du mois d’octobre à 20h30 
Le Conseil Municipal de la commune de SAUVETERRE DE ROUERGUE, dûment convoqué, s'est réuni en 
session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur MOUYSSET René Maire. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal 24 Octobre 2024 

 

Présents : Mme ROBERT BARRES -Lucile BARCELO 

Mr MOUYSSET R - Mr MURATET J- Mr CALMETTES A- COUDERC P - 

VIGUIER T- CHINCHOLLE C – CHAUCHARD C 

Absents avec procuration :  Mme SADAKA L – COUDERC JF – DURAISIN C – MOUYSSET JL 

Absent : Mr SANTOS R 

Secrétaire : Mme BARCELO Lucile 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

- Délibération :  Délégation de l’instruction des autorisations et actes d’urbanisme relatifs à 
l’occupation du sol à AVEYRON INGENIERIE  
- Délibération : Modification de l’attribution de compensation de la Commune relative à la 
réévaluation du transfert de charges des Accueils collectifs de mineurs. 
- Délibération : Modification de l’attribution de compensation de la Commune relative à la 
réévaluation du transfert de charges des Structures petite enfance et Relais petite enfance. 
- Délibération : Modification de l’attribution de compensation de la Commune relative à la 
réévaluation du transfert de charges pour la poursuite de l’ouverture de la piscine de la Gazonne. 
- Délibération : Modification de l’attribution de compensation de la Commune relative à l’évaluation 
du transfert des charges relatives au développement de la compétence Jeunesse. 

- Délibération : Adoption du rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif 
2023 (RPQS). 

- Délibération : Création d’un emploi permanent de secrétaire général de Mairie des communes de 
moins de 2000 habitants 

- Questions diverses 
 
 

DELIBERATION 1 :    Délégation de l’instruction des autorisations et actes d’urbanisme relatifs à 
l’occupation du sol à AVEYRON INGENIERIE 

 
La commune a confié à Aveyron Ingénierie l’instruction de ses actes et autorisations d’urbanisme à compter 
du 1er janvier 2020 pour une durée de 5 ans. La convention arrive à échéance à la fin de cette année soit le 31 
décembre 2024.  
 
Il est proposé de continuer à confier cette mission à Aveyron Ingénierie dont la commune est membre.  
 



Pour rappel, ce service comprend : 
 

- L’instruction des certificats d’urbanisme b, permis de construire, déclarations préalables, permis de 
démolir et permis d’aménager ; ainsi que leurs modificatifs, demandes de transfert et de prorogation 
 

- Le contrôle de la conformité des travaux relatifs aux autorisations et actes d’urbanisme instruits par 
AVEYRON INGENIERIE  

 
- Des réunions pour faire le point sur les dossiers en cours ou en cas de difficulté 
 
- Ainsi qu’une assistance en matière de recours gracieux ou précontentieux (sauf pour les autorisations 

et actes divergents de l’avis du service instructeur) 
 
Cette prestation fait l’objet d’une rémunération, suivant le type d’acte. 
La tarification de cette prestation (non soumise à T.V.A) est fixée chaque année, par le conseil 
d’administration d’AVEYRON INGENIERIE, en fonction du coût réel de ce service.  
 
La facturation intervient trimestriellement au vu du nombre d’actes déposés. 
 
Pour information les tarifs pour l’année 2024 s’établissent comme suit : 
 

Type d’actes /autorisations Tarif 2024 
non soumis à la T.V.A 

Certificat d’urbanisme b (C.U b) 100 € 
Permis de Construire (P.C) 

 
250 € 

Permis de démolir 110 € 

 
Déclaration préalable  

 
130 € 

 
Permis d’aménager (P.A) 

 
300 € 

 
Permis modificatif (PC/PA) 
Ou arrêté dans le cadre de l’évolution 
d’un lotissement (PA) : arrêté de 
cessibilité de lots, de création de lots …. 

110 € 
 

Les DP ou PC modificatifs déposés suite à un 
contrôle de conformité (afin de régulariser) seront 

instruits gratuitement 
 

Transfert de permis ou prorogation Gratuit 
Rédaction des courriers dans le cadre de 
la procédure de retrait d’une autorisation 
illégale (sauf si l’autorisation n’est pas 
conforme à la proposition du service 
instructeur) 

 
 

Gratuit 

 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) notamment l’article L 5511-1  
 
VU le Code de l’urbanisme et notamment : 
 

- Les articles L 422-1 (définissant le maire comme l’autorité compétente pour délivrer les actes) à 
l’article L 422-8. 

 
- L’article R 410-5, l’article R 423-15 (autorisant par convention la commune à confier l’instruction de 

tout ou partie des dossiers à une agence départementale) à l’article R 423-48 (précisant les modalités 
d’échange électronique entre services instructeurs, pétitionnaire et autorité de délivrance). 

 



- L’article L 423-1 relatif aux délégations de signature 
 

CONSIDERANT la convention ci-jointe définissant les modalités de travail en commun entre le maire, 
autorité compétente pour délivrer les actes, et le service instructeur d’AVEYRON INGENIERIE.  

CONSIDERANT l’intérêt pour la commune de confier l’instruction de ses autorisations et actes d’urbanisme 
relatifs à l’occupation du sol : 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré : 
 
 

- DECIDE de continuer à confier, à compter du 1er janvier 2025, à AVEYRON INGENIERIE 
l’instruction de l’ensemble des actes et autorisations d’urbanisme relatifs à l’occupation du sol de la 
commune à l’exception des certificats d’urbanisme informatif (C.U.a). 

- APPROUVE les termes de la convention avec AVEYRON INGENIERIE d’une durée de 5 ans, 
renouvelable par décision expresse. 

- PRECISE que par arrêté du Maire il sera donné délégation aux agents d’AVEYRON INGENIERIE 
chargés de l’instruction le droit de 

 
o consulter les gestionnaires de réseaux (assainissement/AEP, électricité)  
o transmettre à l’A.B.F les pièces manquantes  et à la D.D.T les éléments permettant d’établir 

et de liquider les taxes d’urbanisme  
o signer les courriers nécessaires à l’instruction des autorisations et actes d’urbanismes confiée  

 

- AUTORISE le Maire à signer la convention correspondante avec AVEYRON INGENIERIE. 

 

 
DELIBERATION 2 : Modification de l’attribution de compensation de la Commune relative à la 
réévaluation du transfert de charges des Accueils collectifs de mineurs 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la notification faite par Madame la Présidente de Pays 
Ségali Communauté, du rapport n°2 établis par la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées, 
relatif à la réévaluation du transfert de charges des Accueils collectifs de mineurs. 
En effet, ces charges progressent d’année en année, et il a été convenu en Séminaire finances 2023, puis en 
CLECT de procéder à une réévaluation des charges du Service ACM qui viendra impacter à partir de 2024, 
l’attribution de compensation de l’ensemble des Communes adhérentes à Pays Ségali Communauté.  
 
Pour la Commune, le montant de transfert de charges qui impactera le calcul de son attribution de 
compensation en 2024, sera le produit de la réévaluation de 3,19 € à la journée/enfant multiplié par le nombre 
d’enfants de la Commune ayant fréquenté les ACM en année n-1. 
 
Le Conseil Communautaire doit de son côté délibérer à la majorité des deux-tiers sur cette modification des 
attributions de compensation, compte tenu du rapport n°2 de la CLECT. 
 
Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à adopter cette modification des attributions de compensation 
de la Commune qui prendra effet à partir de 2024 
 
 
Le Conseil Municipal 
Ouï l’exposé de Monsieur le Maire 
Vu le rapport 2024 n°2 de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 
 
 
 



 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 

- D’approuver la modification de l’attribution de compensation de la Commune de SAUVETERRE DE 
ROUERGUE, qui consistera à ajouter à partir de 2024 dans le calcul de son attribution de 
compensation, le produit de la réévaluation du transfert de charges des ACM à 3,19 € la journée 
d’enfant par le nombre d’enfants de la Commune utilisateur du Service en année n-1.  

 
- Charge Monsieur le Maire de la poursuite et de l’exécution de la présente délibération. 

 
 
 
 
DELIBERA TION 3 : Modification de l’attribution de compensation de la Commune relative à la 
réévaluation du transfert de charges des Structures petite enfance et Relais petite enfance 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la notification faite par Madame la Présidente de Pays 
Ségali Communauté, du rapport n°3 établis par la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées, 
relatif à la réévaluation du transfert de charges des Structures petite enfance et du Relais petite enfance. 
En effet, ces charges progressent d’année en année, et il a été convenu en Séminaire finances 2023, puis en 
CLECT de procéder à une réévaluation des charges du Service qui viendra impacter à partir de 2024, 
l’attribution de compensation de l’ensemble des Communes adhérentes à Pays Ségali Communauté.  
 
Le montant de transfert de charges qui impactera le calcul de l’attribution de compensation de la Commune 
à partir de 2024, sera le produit de la réévaluation de : 
- 0,65 € par heure/enfant multiplié par le nombre d’enfants de la Commune ayant fréquenté les structures 
petite enfance en année n-1 
- 131,88 € par assistante maternelle suivant le nombre d’assistantes maternelles agréées en année n-1 
Le Conseil Communautaire doit de son côté délibérer à la majorité des deux-tiers sur cette modification des 
attributions de compensation, compte tenu du rapport n°3 de la CLECT. 
 
Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à adopter cette modification des attributions de compensation 
de la Commune qui prendra effet à compter de l’année 2024. 
 
 
Le Conseil Municipal 
Ouï l’exposé de Monsieur le Maire 
Vu le rapport 2024 n°3 de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 

- D’approuver la modification de l’attribution de compensation de la Commune de SAUVETERRE DE 
ROUERGUE, qui consistera à ajouter à partir de l’année 2024 dans le calcul de son attribution de 
compensation, le produit de la réévaluation du transfert de charges des Structures petite enfance à 
0,65 par heure/enfant de la Commune utilisateur du Service en année n-1 et 131,88 € par assistante 
maternelle agréée en année n-1 

 
- Charge Monsieur le Maire de la poursuite et de l’exécution de la présente délibération. 

 
 
 
 
 



 
 
 
DELIBERATION 4 : Modification de l’attribution de compensation de la Commune relative à 
l’évaluation du transfert de charges pour la poursuite de l’ouverture de la piscine de la Gazonne 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la notification faite par Madame la Présidente de Pays 
Ségali Communauté, du rapport n°4 établis par la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées, 
relatif à l’évaluation du transfert de charges pour la poursuite de l’ouverture de la piscine de la Gazonne. 
En effet, il a été convenu en début d’année 2024, puis en CLECT de procéder à une évaluation des charges 
du Service qui viendra impacter à partir de 2024, l’attribution de compensation de la Commune de 
SAUVETERRE DE ROUERGUE 
 
Le montant de transfert de charges qui impactera le calcul de l’attribution de compensation de la Commune 
à partir de 2024, sera de 10 821,52 €. 
 
Le Conseil Communautaire doit de son côté délibérer à la majorité des deux-tiers sur cette modification des 
attributions de compensation, compte tenu du rapport n°4 de la CLECT. 
 
Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à adopter cette modification des attributions de compensation 
de la Commune qui prendra effet à compter de l’année 2024. 
 
 
Le Conseil Municipal 
Ouï l’exposé de Monsieur le Maire 
Vu le rapport 2024 n°4 de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 

- D’approuver la modification de l’attribution de compensation de la Commune de SAUVETERRE DE 
ROUERGUE, qui consistera à ajouter à partir de l’année 2024 dans le calcul de son attribution de 
compensation, le produit de l’évaluation du transfert de charges lié à la poursuite de l’ouverture de la 
piscine de la Gazonne, soit 10 821,52 €. 

 
- Charge Monsieur le Maire de la poursuite et de l’exécution de la présente délibération. 

 
 

 
DELIBERATION 5 : Convention relative à l’accompagnement du CDG 12 pour la retraite et 
l’invalidité de la CNRACL 
 
Monsieur le maire présente à l’assemblée délibérante un projet de convention avec le CDG 12 en vue d’un 
accompagnement pour la retraite et l’invalidité de la CNRACL. 
 
En effet : 
Au titre des articles L452-1, L452-38 et L452-41 du Code général de la fonction publique les Centres de 
Gestion exercent des missions pour le personnel des collectivités et établissements qui leur sont affiliés. Ils 
assurent une assistance à l’établissement des comptes de droits en matière de retraite et à leur fiabilisation. 
En outre, ils peuvent assurer toute tâche en matière de retraite et d'invalidité des agents. Ils sont habilités à 
recueillir, traiter et transmettre aux régimes de retraite, pour le compte des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics, les données relatives à la carrière et aux cotisations des agents. Ils apportent 
leur concours aux régimes de retraite pour la mise en œuvre du droit à l'information des actifs sur leurs 
droits à la retraite. Les modalités de ces interventions et les conditions de contribution financière par les 
régimes de retraite sont fixées par des conventions conclues avec les centres de gestion. 
 



Le présent projet de convention définit le champ de cet accompagnement au titre des années 2024-2025-
2026. (Durée de validité 3 ans – renouvellement par reconduction expresse). 
 
Aussi Monsieur le maire invite l’assemblée délibérante à se prononcer sur cette proposition 
d’accompagnement. Il propose d’adhérer cette mission facultative dont le coût s’établit comme suit :  
0,05 % de la masse salariale de l’année N-1, avec un minimum forfaitaire de facturation de 15,00 € par 
année civile. 
 
Ce tarif peut évoluer par délibération annuelle du CDG12.  
Le rapport du maire entendu 
Le conseil Municipal après en avoir délibéré 
  
 
Décide 
- Article 1 : D’adhérer au service Partenariat CNRACL et Invalidité du Centre de Gestion de l’Aveyron  
 
-Article 2 : d’autoriser le Maire à signer la convention, à procéder à son exécution et à signer tous les  
actes y afférents  
 
-Article 3 : de donner délégation au Maire pour résilier (le cas échéant) la convention en cours  
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de TOULOUSE dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception 
par le Représentant de l’Etat. 

 
 
 
 
 
DELIBERATION 6 : ADOPTION DU RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE 
PUBLIC D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF 2023 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance et rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) 
impose, par son article L.2224-5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS) 
d’assainissement collectif. 
 
Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la clôture de l’exercice 
concerné et faire l’objet d’une délibération. En application de l’article D.2224-7 du CGCT, le présent rapport 
et sa délibération seront transmis dans un délai de 15 jours, par voie électronique, au Préfet et au système 
d’information prévu à l’article L. 213-2 du code de l’environnement (le SISPEA). Ce SISPEA correspond à 
l’observatoire national des services publics de l’eau et de l’assainissement (www.services.eaufrance.fr). 
 
Le RPQS doit contenir, a minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du CGCT. Ces indicateurs 
doivent, en outre, être saisis par voie électronique dans le SISPEA dans ce même délai de 15 jours. 
 
 
Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, notamment par une mise en ligne 
sur le site de l'observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement. 
 
Après présentation de ce rapport, le conseil municipal : 
 
 ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif  
 DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération 
 DECIDE de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur le site www.services.eaufrance.fr 
 DECIDE de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA 

 
 



 
 
 
 
 
 

DELIBERATION 7 : Création d’un emploi permanent de secrétaire général de mairie 
des communes de moins de 2000 habitants 

 
 

L.313-1 du Code général de la fonction publique les emplois permanents sont créés par l’organe délibérant 
de la collectivité ou de l’établissement. 
 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services.  
 
Cette délibération est également proposée dans le cadre de l’application des dispositions de la loi n°2023-
1380 du 30 décembre 2023 visant à revaloriser le métier de secrétaire de mairie et notamment du décret 
n°2024-826 du 16 juillet 2024 relatif au recrutement, à la formation et à la promotion interne des secrétaires 
généraux de mairie. 
 
Cette loi a entendu favoriser la promotion interne des agents de catégorie C exerçant les fonctions de 
secrétaire général de mairie. A cette fin, dans le cadre d'un « plan de requalification » valable jusqu'au 31 
décembre 2027, elle permet aux agents exerçant d'ores-et-déjà les fonctions de secrétaire général de mairie 
d'être promus en catégorie B, sans qu'une proportion de poste ouvert à la promotion soit préalablement 
déterminée, permettant ainsi de déroger au principe de contingentement de la promotion interne fixé par 
l'article L. 523-1 du code général de la fonction publique. 
 
Il est précisé que cette délibération n’est pas soumise à l’avis préalable du Comité social territorial compétent. 
 
Compte tenu de la revalorisation du métier de secrétaire de Mairie, il convient de créer le poste de secrétaire 
général de Mairie de la collectivité. 
 
Dans ce cadre, le Maire propose à l’organe délibérant la création d’un emploi permanent de rédacteur à temps 
complet non complet, à raison de 32/35èmes (fraction de temps complet), 
 
Cet emploi sera occupé par un fonctionnaire appartenant au cadre d’emplois des rédacteurs, au grade de 
rédacteur relevant de la catégorie hiérarchique B. 
 
Conformément à l’article L.4 de Code de la fonction publique précité, les emplois permanents des 
collectivités et établissements sont occupés par des fonctionnaires.  
 
L’agent percevra le régime indemnitaire prévu par les délibérations adoptées par l’assemblée délibérante de 
la collectivité ou de l’établissement pour l’exercice des fonctions correspondant au grade de référence qui 
sera retenu et à l’emploi concerné. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de créer l’emploi permanent de de secrétaire général de mairie des 
communes de moins de 2000 habitants. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2 (+ articles 
spécifiques à la collectivité territoriale ou à l’EPCI concerné)  
 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions, notamment son article 1 ; 
 
Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L.332-8-7°; 
 



Vu la loi n°2023-1380 du 30 décembre 2023 visant à revaloriser le métier de secrétaire de mairie ; 
 
Vu le décret n° 2024-826 du 16 juillet 2024 relatif au recrutement, à la formation et à la promotion interne 
des secrétaires généraux de mairie, 
 
Vu la délibération n° 04 en date du 24 Septembre 2020 portant adoption ou mise à jour du tableau des effectifs 
 
Considérant que les besoins du service nécessitent la création d’un emploi permanent de de secrétaire général 
de mairie des communes de moins de 2000 habitants, 
 
Considérant que l’accomplissement de ces missions relèvent du cadre d'emplois des rédacteurs, 
 
Considérant le tableau des effectifs adopté par le Conseil    
 
Sur le rapport de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve la création du 
poste de secrétaire général de Mairie. 
 
 

 
 

DELIBERATION  8:  Création de poste à 35h d’un agent Technique  
 
Vu l’article L313-1 du code général de la fonction publique ;  
Vu le tableau des effectifs ; 
 
Le Maire, rappelle à l’assemblée : 
 
Conformément à l’article L313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services. 

Compte tenu du changement de la nature du contrat de l’agent technique, il convient de modifier les 
effectifs du service d’agent technique. 
 
Le Maire, propose à l’assemblée : 
 
La création d’un emploi d’agent technique Territorial à temps complet 35 heures par semaine, à compter du 
1er janvier 2025. 

Le tableau des emplois est ainsi modifié :  

Filière : TECHNIQUE  
Cadre d’emploi : AGENT TECHNIQUE 
Grade : Adjoint technique C                     - Ancien effectif : 2 

              - Nouvel effectif : 3 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
DECIDE : d’adopter la modification du tableau des emplois ainsi proposée. Les crédits nécessaires à la 
rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois seront inscrits au budget 
 
ADOPTE : à l’unanimité des membres présents 
 
 
 
 



 
 
 
 
DELIBERATION 9 : Modification du Plan de financement pour la rénovation de trois appartements 

à rénovation énergétique 
 
Mr le Maire présente au Conseil municipal concernant la rénovation de trois appartements à rénovation 
énergétique Chemin St Laurent. 
 
Le Maire propose le plan de financement suivant : 
 
Fonds Vert (40% )    33 440.76 € 
Région (20 %)    16 720.38 €     
Autofinancement   33 440.76 € 
      -------------                           
Total            
                                                      83 601.90 € HT  
 
 
 
           Après en avoir délibéré, le Conseil municipal  
 
Approuve le nouveau Plan de financement ci-dessus, 

 Sollicite l’aide de l’Etat pour ces travaux, 
 Dit que ces travaux pourraient débuter dès la reconnaissance par Monsieur le Préfet du caractère complet du 

dossier de demande de subvention, 
 Atteste que les travaux n’ont pas commencé. 

 


